
 

Jour 1 

CONCOURS & EPREUVES 
Des concours sélectifs  

I – Le concours Passerelle 1 

Le concours Passerelle ESC 1 propose, pour les titulaires de diplômes 
Bac +2, des épreuves de concours d'entrée en première année du pro-

gramme ESC des écoles adhérentes. 
ESC Amiens    EM Le Havre-Normandie  
ESC Clermont    ESC Montpellier  

ESC Dijon    ESC Pau   
ESC Chambéry      ESC Rennes   
ESC Grenoble    EM Strasbourg  

ESC Troyes       ESC Brest   
ESC La Rochelle    ESC Saint Etienne 
  

 

Remarque : Les informations ci-dessous vous sont données à titre indi-

catif. Pour des informations plus précises et actualisées, vous devez vous 

rendre sur le site Internet : www.passerelle-esc.com
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1.I –  Organisation pratique 

A –  Diplôme requis 

 
Peuvent se présenter au concours Passerelle 1 : 

 Les candidats français ou étrangers ayant réussi les épreuves orga-
nisées à la fin du premier cycle des Universités françaises ou à la fin 
de la deuxième année des Instituts d'Études Politiques.  

 Les candidats titulaires d'un Diplôme Universitaire de Technologie 
ou d'un Brevet de Technicien Supérieur.  

 Les candidats issus des classes préparatoires de Mathématiques 

Spéciales.  

 Les candidats titulaires d'un diplôme français sanctionnant un cycle 
d'études supérieures d'au moins deux ans post-baccalauréat, d'un 
titre homologué au niveau III ou d'un diplôme étranger reconnu 

comme équivalent.  

 Tous les candidats admis à se présenter au concours Passerelle 2.  
 

B –  Chiffres clés 

 

Ecole Places offertes 

EM Normandie 140 

EM Strasbourg 60 

Esc Amiens 160 

Esc Bretagne Brest 70 

Esc Chambéry Savoie 65 

Esc Clermont 140 

Esc Dijon 50 

Esc Grenoble 140 

Esc La Rochelle 160 

Esc Montpellier 170 

Esc Pau 130 

Esc Rennes 100 

Esc Saint-Etienne 49 

Esc Troyes 71 

TOTAL 1 810 
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Candidats Admissibles Intégrés 

4 016 3 855 1 680 

 

C –  Calendrier 

 

Inscription au concours : de début décembre à fin mars 
Epreuves écrites : mi-avril 
Résultats d’admissibilité : mi-mai 

Résultats d'admission : mi-juin 
 

D – Inscription et examens 

 

Les inscriptions se font sur Internet : www.passerelle-esc.com 

 

Droits d'inscription  

Epreuves écrites : 300 € pour l'ensemble des écoles Passerelle 1  
Epreuves orales : 50 € par école  
 

Centres d’écrits 

36 centres d'examens pour les épreuves écrites : Amiens, Besançon,  

Bordeaux, Brest, Caen, Casablanca, Chambéry, Clermont, Dakar, Dijon, 
Grenoble, Guadeloupe, La Rochelle, Le Havre, Lille, Limoges, Londres, 
Lyon, Marseille, Metz, Montpellier, Nantes, Nouvelle Calédonie, Paris, 

Pau, Poitiers, Reims, Rennes, Réunion (Ile de la), Saint Etienne, Saint 
Malo, Sophia Antipolis, Strasbourg, Toulouse, Tours, Troyes, Vannes. 

I.2 – Les épreuves au concours 

Les épreuves écrites et les oraux de langues vivantes sont communs à 
l'ensemble des écoles. Les entretiens sont spécifiques à chaque école.  

 

A – Les épreuves écrites 

 

Les épreuves écrites du concours Passerelle 1 sont composées de quatre 

épreuves obligatoires : test Arpège, test d'anglais, une synthèse de dos-
sier et une épreuve au choix.  
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Test ARPEGE 

Le test ARPEGE (Aptitude à la Réussite Personnelle dans l'Enseignement 
de la Gestion) est un questionnaire à choix multiples de 2h permettant 
le recrutement de candidats possédant des cursus scolaires variés. Dans 

sa structure, ARPEGE est constitué de quatre tests à choix multiples : test 
de connaissances générales, test de mémorisation, test algébrique et 
test de logique. 

 

Test d'anglais 

Le test d’anglais est un questionnaire à choix multiples de 1h30 portant 
sur la grammaire, les structures et usages de la langue et la compréhen-
sion d'un texte écrit. Il s'agit de mesurer le niveau de connaissance opé-

ratoire de l'anglais. Le test permet d’évaluer les capacités linguistiques 
fondamentales (aptitude à l'expression, capacité à la structuration du 
message), et la compréhension écrite (capacité à appréhender un mes-

sage écrit). 

 

Synthèse de dossier  

La synthèse de dossier est une épreuve de 2h faisant appel à la réflexion 
et à l'esprit d'analyse du candidat et surtout à sa capacité à distinguer 

l'essentiel de l'accessoire. Les candidats reçoivent un dossier centré sur 
un problème donné, à caractère social, culturel ou économique, com-
portant un certain nombre de documents sur le problème posé. Il s'agit 

d'en extraire les éléments essentiels à l'élaboration d'une synthèse. 

 

Epreuves au choix 

Epreuve de 2h parmi 15 matières au choix : Allemand, Biologie, Créativi-
té et gestion de projet, Droit, Economie, Education Artistique, Espagnol, 

Gestion, Informatique, Management d'une entreprise d'hôtellerie res-
tauration, Marketing, Mathématiques, Philosophie/lettres/sciences hu-
maines, STAPS, Technologie. 

 

École Épreuve au 

choix 

Synthèse de

dossier 

Test  

Anglais

Test  

Arpège 

Durée 2h 2h 1h30 2h 
EM Normandie 12 8 8 2 

EM Strasbourg 10 8 10 2 

Esc Amiens 7 10 7 6 

Esc Brest 7 9 8 6 



Concours & épreuves • 13 

École Épreuve au 

choix 

Synthèse de

dossier 

Test  

Anglais

Test  

Arpège 

Esc Chambéry 12 10 6 2 

Esc Clermont 12 8 6 4 

Esc Dijon 12 10 6 2 

Esc Grenoble 12 10 6 2 

Esc La Rochelle 12 8 6 4 

Esc Montpellier 6 10 8 6 

Esc Pau 12 10 6 2 

Esc Rennes 12 8 8 2 

Esc Saint-Etienne 10 10 7 3 

Esc Troyes 7 11 6 6 

 

B – Les épreuves orales 

 

Les épreuves orales du concours Passerelle 1 s’adressent aux candidats 

déclarés admissibles à l’issue des épreuves écrites. Elles comprennent : 
un oral d’anglais, un oral dans une autre langue et un entretien indivi-
duel. 

 

Epreuve orale de langue 

Les épreuves de langues sont communes à toutes les écoles adhérentes 
à la banque. Toutes les écoles organisent un entretien en anglais obliga-
toire. Un deuxième entretien en LV2 est obligatoire ou facultatif en 

fonction des écoles. 
Ces épreuves consistent en l'audition et le commentaire d'un texte non 
technique, enregistré sur CD, suivi d’une conversation. La conversation 

ne doit pas être limitée aux thèmes de ce texte mais s'ouvrir sur la civili-
sation des pays dont on étudie la langue.  
Le candidat dispose de la maîtrise du fonctionnement du lecteur de CD 

durant la période d'écoute, soit 20 minutes au total.  

 

L'entretien 

L'épreuve d'entretien est spécifique à chaque école. Elle se déroule 
obligatoirement dans chacune des écoles où le candidat est admissible. 
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Durée et Coefficients 

 

École Entretien Anglais Autres  

langues 

Durée 30mn 20mn 20mn 

EM Normandie 22 8 0 

EM Strasbourg 20 8 2 

Esc Amiens 24 6 0 

Esc Brest 24 6 0 

Esc Chambéry 22 8 0 

Esc Clermont 22 6 2 

Esc Dijon 20 8 2 

Esc Grenoble 20 5 5 

Esc La Rochelle 24 6 0 

Esc Montpellier 24 4 2 

Esc Pau 22 8 0 

Esc Rennes 22 8 0 

Esc Saint-Etienne 22 8 0 

Esc Troyes 24 6 0 

 

 
II – Le concours Tremplin 1 

Le concours Tremplin 1 propose, pour les titulaires de diplômes Bac +2, 
des épreuves de concours d'entrée en première année du programme 

ESC des écoles adhérentes. 
ESC Bordeaux    ESC Rouen     
ESCEM                  ICN Nancy     

ESC Marseille    ESC Reims 
 

Remarque : Les informations ci-dessous vous sont données à titre indi-

catif. Pour des informations plus précises et actualisées, vous devez vous 

rendre sur le site Internet : www.ecricome.org 
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1I.1 –  Organisation pratique 

A – Diplômes requis 

 

Peuvent se présenter au concours Tremplin 1 : 

 Les candidats français ou étrangers ayant réussi les épreuves orga-
nisées à la fin du premier cycle des Universités françaises.  

 Les candidats titulaires d'un Diplôme Universitaire de Technologie 
ou d'un Brevet de Technicien Supérieur.  

 Les candidats issus des classes préparatoires de Mathématiques 
Spéciales et de l’ENS Cachan. 

 Les candidats titulaires d'un diplôme français sanctionnant un cycle 
d'études supérieures d'au moins deux ans post-baccalauréat, d'un 
titre homologué au niveau III.  

 

B – Chiffres clés 

 

Ecole Places offertes 

ESC Bordeaux  80 

ESC Euromed Management 70 

ICN Grande Ecole 70 

Sup de Co Reims 70 

ESC Rouen 70 

ESC Tours-Poitiers (ESCEM) 140 

TOTAL 500 

 

Candidats Nombre de places Intégrés 

2 640 590 852 

 
C – Calendrier indicatif 

 

Inscription au concours : de mi-décembre à mi-mars  
Epreuves écrites : mi-avril 
Résultats d’admissibilité : mi-mai  

Résultats d’admission : fin juin 
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D – Inscription et examens 

 

Les inscriptions se font uniquement sur Internet : www.ecricome.org 

 

Droits d’inscription  

300 € pour 1 école puis 20 € par école supplémentaire. 
 

Centres d'écrits 

20 centres d’examens pour les épreuves écrites : Bordeaux, Casablanca, 
Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Nancy, Nantes, Fort de France, Nou-
méa, Paris, Pointe-à-Pitre, Poitiers, Reims, Rennes, Rouen, Saint Denis (La 

Réunion), Strasbourg, Toulouse, Tours. 

II.2 –  Les épreuves au concours 

Les épreuves écrites et les oraux de langues vivantes sont communs à 
l'ensemble des écoles. Les entretiens sont spécifiques à chaque école.  

 

A – Les épreuves écrites 

 

Les épreuves écrites du concours Tremplin 1 sont composées de trois 
épreuves obligatoires : test d’aptitude à la gestion des entreprises 

(Tage 2®), test d'anglais et note de synthèse.  

 
Test Tage 2® 

Le test Tage 2® (Test d’Aptitude à la Gestion des Entreprises) est un 
Questionnaire à Choix Multiples de 1h55 comprenant 70 questions. Ce 
test évalue les candidats selon trois dimensions psychologiques : la 

capacité de mémorisation, la capacité à résoudre des problèmes ma-
thématiques et calculatoires, et la capacité de raisonnement et de logi-
que. 

Important : Vous ne pouvez passer le test Tage 2® qu’une seule fois par 
an. 
 

Test d'anglais  

Le test d’anglais est un questionnaire à choix multiples comprenant 
4 phases de 30 questions à résoudre en 25 minutes chacune : Structure, 

Grammaire, Compréhension de texte, et Vocabulaire. 
 

 


